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l’étude du baptême et du parrainage
connaît un renouveau important depuis
une dizaine d’années grâce au dyna-
misme du réseau patrinus qui s’est
donné pour objectif d’en reconstituer
l’histoire1. les recherches récentes se
sont notamment focalisées sur les équili-
bres entre les réseaux familiaux et les
réseaux sociaux hors parenté (gourdon,
2015, 25), délaissant en partie les ques-
tions délicates du rapport entre le choix
du nom et le choix du parrain, à savoir
qui détermine l’autre (pitt-rivers,
1983 ; maurice, 1997). Cette enquête
aborde l’histoire du parrainage sous le
double aspect des solidarités attendues
(solidarités familiales ou de voisinage) et
de l’honneur conféré aux parrains et
marraines par le mécanisme de la trans-
mission du nom en contrepartie de leur
engagement. les travaux des dernières
années ont montré la faiblesse du
recours au parrainage intrafamilial au
début de l’époque moderne dans
plusieurs régions françaises (Berteau et
al., 2015 ; minvielle, 2015 ; Couriol,
2015). l’étude sur le parrainage en
Bretagne aux xve et xvie siècles présente
donc un double intérêt : d’une part
parce que les pratiques du parrainage et
de la nomination ont été peu étudiées
dans cette région (Croix, 1974, 63 ;
gourvil, 1984), d’autre part parce que
les archives départementales bretonnes
possèdent un nombre important de
registres paroissiaux des xve et
xvie siècles, ce qui permet de développer

l’analyse sur des corpus documentaires
significatifs datant de la fin de l’époque
médiévale. l’ampleur des thématiques
abordées et la diversité des pratiques
rencontrées imposent l’élaboration de
multiples études locales ou régionales et
c’est dans cette perspective que je me
propose de présenter le cas breton aux
xve et xvie siècles. À partir de l’examen
de quelques registres de baptêmes de
cette période, dont celui de roz-
landrieux, ouvert en 1451, il s’agit
d’apporter un éclairage particulier sur
les pratiques observées en Bretagne
avant la mise en œuvre de la réforme
catholique du xviie siècle.

on verra dans un premier temps quel
était le profil social des parrains et
marraines à la fin du moyen Âge : que
peut-on dire de leur rôle religieux et de
leur fonction sociale ? À quel moment
devenait-on parrain et pour combien de
temps ? existait-t-il une norme qui fixait
leur nombre et, le cas échéant, comment
a-t-elle évolué ? le second dossier abor-
dera la question du parrainage intrafa-
milial. la pratique était encore quasi-
ment inexistante en Bretagne au début
du xvie siècle. elle se développe dans la
seconde moitié du siècle et marque
probablement le déclin de la fonction
traditionnelle du compérage. on exami-
nera en dernier lieu la teneur du lien
entre parrainage et nomination : l’attri-
bution du nom est à la fois marqueur
social et expression d’un vœu sur le
devenir de l’enfant. en raison du carac-
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tère normatif de la transmission du nom
du parrain au filleul, le souhait des
parents pour un nom particulier pouvait
être un critère déterminant de la sélec-
tion des futurs compères et commères.

LES SOURCES

la Bretagne est particulièrement riche
en registres paroissiaux des xve et
xvie  siècles puisqu’elle a conservé
149 séries antérieures à 1539 sur les 290
qui ont été recensées à l’échelon national
(isbled, 2011, 67). Cette profusion
résulte de diverses ordonnances prises
par des évêques bretons, dès le début du
xve siècle, imposant la tenue systéma-
tique de registres de baptêmes dans les
paroisses de leur ressort : en 1406 à
nantes, en 1421 à saint-Brieuc, en 1446
à dol et à saint-malo, en 1464 à rennes
(le mée, 1975, 436). les plus anciens
registres qui nous sont parvenus provien-
nent de ces évêchés : roz-landrieux
(1451) et lanloup (1472) pour l’évêché
de dol ; savenay (1464), marsac (1465),
nantes saint-nicolas (1467) et pannecé
(1476) pour nantes ; Beignon (1502)
pour saint-malo ou louvigné de Bais
(1490) pour rennes (Bourde de la
rougerie, 1921 ; rosenzweig, 1881, xi ;
maître, 1892, vii).

Cette étude se fonde sur l’analyse des
registres de baptêmes de cinq paroisses
bretonnes. deux d’entre elles – roz-
landrieux et Beignon  – se situent en
haute Bretagne, dans la partie orientale
de la péninsule, appelée également pays
gallo, où l’on parle une variante du fran-
çais. locmaria se trouve en Basse Breta-
gne, en pays bretonnant, tandis que
Bignan et plumelec sont localisées sur
l’ancienne frontière linguistique, mais
dans une zone où l’on parlait encore le
breton au xvie siècle.

roz-landrieux : baptêmes 1451-1528
roz-landrieux relevait autrefois de

l’évêché de dol, à l’extrémité nord-est
du duché, aux portes du Cotentin. le
premier registre de baptême de la
paroisse est composé de 63 feuillets de
papier (années 1451 à 1506) et de
25 feuillets de parchemin (années 1516
à 1528), dont plusieurs sont aujourd’hui
déchirés ou vierges. après 1528, les
registres sont interrompus pendant une
soixantaine d’années pour ne reprendre
qu’en 1587, pour les sépultures, et en
1592, pour les baptêmes et mariages. À
l’intérieur même du premier volume, il
existe des lacunes importantes : de 1466
à 1469, de 1474 à 1479 et de 1506 à
1515. d’une période à l’autre, il y a eu,
semble-t-il, interruption momentanée de
la tenue des registres avant qu’ils ne soient
repris quelques années plus tard exacte-
ment à la même page2. en outre, certaines
années sont bien moins fournies que d’au-
tres, avec un nombre annuel de naissances
qui varie entre 5 et 40. en 1480, lorsque
dom harens reprend à son compte la
tenue du registre des baptêmes délaissé
depuis plusieurs années, il se montre
particulièrement novateur en adoptant
une rédaction des actes en français, anti-
cipant de plus de cinquante ans le
fameux arrêt de villers-Cotterêts qui
prescrit, en 1539, l’usage du français
dans tous les documents officiels3.
pendant quatre années, les registres de
roz-landrieux vont ainsi être tenus en
français avant que dom harens revienne
finalement au latin, en 1484.

Beignon : baptêmes 1502-1599
Beignon formait avec le bourg de

saint-malo-de-Beignon une paroisse de
taille importante située à l’extrême sud
de l’ancien évêché de saint-malo,
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actuellement dans le département du
morbihan. quoique son territoire fût
composé d’une grande étendue de
landes et de terres généralement mauvai-
ses (marteville, 1843, 79 ; marteville,
1845, 830), elle était néanmoins située
sur des axes de communication impor-
tants qui reliaient rennes à ploërmel et
saint-malo à redon. François thomé,
évêque de 1573 à 1586, promut l’éta-
blissement de plusieurs foires annuelles
dans cette paroisse, qui était aussi un
lieu de résidence pour les évêques
malouins : « saint-malo-de Beignon est
une fort bonne ville près laquelle est le
lieu de Beignon, qui est ung gros et bon
bourg assis en bon et fertil pays, lesdites
ville et bourg estant de grande estendue
et où passent, séjournent et repassent
chacun jour plusieurs marchands et
aultres allans et venans de plusieurs
pays » (guillotin de Corson, 1876,
370). en 1780, ogée chiffrait la popula-
tion à 1 800 communiants (marteville,
1843, 79) et les registres des baptêmes
de cette époque indiquent une moyenne
de 64 naissances par an à Beignon et de
9  naissances par an à saint-malo-de-
Beignon4.

nous avons la chance de disposer
pour cette paroisse de registres de baptê-
mes importants pour le xvie siècle : plus
de 5 000  actes de 1502 à 15995. les
actes sont rédigés en français dès l’ouver-
ture des registres. 68 actes sont toutefois
rédigés en latin, éparpillés dans tout le
registre mais principalement en 1502-
1503 et 1524-1525. l’identité des
mères n’est pas mentionnée systémati-
quement : elle n’est indiquée que dans
783 actes, soit 16% du corpus environ.
le graphique de la figure 2 donne l’im-
pression d’un bond démographique
considérable dans les années 1560.
Cette impression doit cependant être
fortement corrigée car beaucoup d’an-
nées sont lacunaires dans la première
moitié du xvie siècle. si l’on se fonde sur
les années complètes (1517-1519, 1524-
1529), on peut estimer que la moyenne
des naissances oscillait entre 50 et 60
jusqu’en 1560, pour passer ensuite à une
moyenne de 80 à 100 naissances par an
jusqu’à la fin du siècle. nous disposons
en outre de registres de sépultures
presque complets à partir de 1550 et des
registres de mariages à partir de 1570.
les épidémies font parfois des ravages :
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on compte ainsi 66  décès en 1560,
essentiellement en septembre et octo-
bre ; il y en aura 53 en 1578 et 207 en
1597. parce que la mort frappe aussi les
jeunes parents, le nombre des naissances
par couple est relativement faible. Ceux
de la paroisse ont généralement de deux
à quatre enfants. il semblerait que la
forte progression des naissances, à partir
de 1562, s’explique par un repeuple-
ment de la paroisse. on relève, en effet,
dans les registres de cette époque beau-
coup de nouveaux patronymes qui
permettent de penser à une installation
de nouveaux arrivants, probablement
originaires des localités proches, car il
s’agit de noms d’origine française que
l’on retrouve déjà dans les environs de
Beignon. par ailleurs, la promotion de
l’établissement de plusieurs foires
annuelles dans la paroisse par François
thomé pourrait signifier que les évêques
malouins étaient à l’origine de cette
politique de repeuplement.

locmaria : baptêmes de 1534 à 15566

autrefois paroisse relevant de l’an-
cien diocèse de Cornouaille, locmaria

est aujourd’hui un quartier de quim-
per, dans le département du Finistère.
il s’agissait, au xvie siècle, d’une loca-
lité semi-urbaine qui s’était développée
sur les rives de l’odet grâce, notam-
ment, à ses activités de construction
navale. elle comprenait, en outre, une
population importante de mariniers.
les premiers registres de baptêmes de
la paroisse couvrent la période 1534-
1556 et contiennent 484 actes (tous
rédigés en latin à deux exceptions
près), ce qui représente en moyenne
21 naissances par an. l’identité de la
mère du baptisé n’est pas toujours
mentionnée. elle figure dans 80 % des
actes mais, parfois, on ne donne que le
nom de baptême (19 % des occurren-
ces pour lesquelles le nom de la mère
est indiqué).

Bignan : baptêmes de 1530 à 15917

Bignan est aujourd’hui une commune
morbihannaise proche de locminé. elle
dépendait sous l’ancien régime de l’évê-
ché de vannes et comptait
2500 communiants avant la révolution
(marteville, 1843, 86). ses registres de
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baptêmes débutent en 1530 et se suivent
presque sans interruption jusqu’en 1591
(2 561 actes pour cette période). ils ne
reprennent qu’en 1599 et il est vraisem-
blable que les troubles de la guerre de la
ligue soient à l’origine de cette interrup-
tion8. les registres sont ensuite très lacu-
naires jusqu’en 1616. le graphique de la
figure  4 présente la distribution du
nombre de baptêmes dans la paroisse
jusqu’en 1640. la reprise démogra-
phique s’y produit un peu plus tôt qu’à
Beignon, à partir de l’année 1548 préci-
sément. Comme dans la plupart des
paroisses du pays bretonnant où le fran-
çais n’était pas connu de tous les scribes,
les registres furent tenus en latin bien
après l’arrêt de villers-Cotterêts : à
Bignan, ils le seront jusqu’en 1591 et ce
n’est qu’à la reprise du registre, en 1599,
que les actes furent rédigés en français.
l’identité des mères n’était généralement
pas renseignée avant 1540. la mention
figure progressivement dans les actes et
devient systématique à partir de 1549.

plumelec : baptêmes de 1572 à 1638
située à une quinzaine de kilomètres

au sud-est de Bignan, plumelec relevait

également de l’évêché de vannes et
comptait 2 000 communiants à la fin
du xviiie siècle (marteville, 1845, 357).
les premiers registres de baptêmes
commencent en 1572 et sont ininter-
rompus jusqu’en 1614. ils sont rédigés
en français dès l’origine. l’identité de
la mère est toujours mentionnée. la
paroisse semble avoir fortement souf-
fert d’une épidémie de peste mention-
née en 1587 et en 1588. du point de
vue de la nomination, les registres du
tout début du xviie siècle sont particu-
lièrement intéressants pour les
commentaires apportés par le rédacteur
lorsque l’enfant recevait le nom de son
parrain ou de sa marraine : le
23  janvier  1611, vincent le Floc fut
nommé « au nom de dieu et de
monsieur sainct vincent auquel jour il
fut né » ; le 25  avril 1612, marquise
marot fut baptisée « le jour de feste
monsieur sainct marc » et le rédacteur
précise que « le nom fut baillé audict
sainct marc » ; le 29 juin 1612, perrine
gicquel fut baptisée « le jour de la feste
de monsieur sainct pierre » et « elle eut
nom perrine au nom de monsieur
sainct pierre ».
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Fig 3 distribution du nombre de baptêmes à locmaria de 1534 à 1556
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Fig. 4 distribution du nombre de baptêmes à Bignan de 1530 à 1640

Fig. 5 distribution du nombre de baptêmes à plumelec de 1572 à 1638

dans l’ensemble, ces registres n’ap-
portent généralement pas de précisions
sur les liens de parenté éventuels entre
les parrains et marraines et les parents
du baptisé. l’honorabilité est en revan-
che toujours soulignée par un titre ou
une fonction lorsque le participant est
membre de la noblesse ou du clergé. en
outre, l’identité de la marraine est
souvent précisée par une référence au
conjoint (épouse ou veuve) ou au père
(si elle n’est pas encore mariée). le
tableau 1 récapitule les données princi-
pales des différents échantillons. ils ont
été sélectionnés en fonction de leur

ancienneté (roz-landrieux pour le pays
gallo et locmaria pour le pays breton-
nant) ou en raison du volume d’actes
disponibles sur une période longue
(Beignon, Bignan et plumelec), ce qui
facilite l’analyse des évolutions.

ÊTRE PARRAIN AUX XV e

ET XVIe SIÈCLES

le rôle des parrains : obligations 
et usages

de ce point de vue, les registres de
baptêmes n’apportent aucun élément
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d’explication. au xvie  siècle, ils se
bornent généralement à indiquer le nom
de l’enfant et celui de ses parents (le
nom de la mère est quelquefois omis,
nous venons de le voir), le jour du
baptême et l’identité des parrains et
marraines. les textes de l’autorité ecclé-
siastique rappellent régulièrement la
fonction religieuse du parrainage,
inchangée depuis son institution : « ils
[les parrains] étoient comme des
surveillans qui devoient instruire ou
faire instruire leurs filleuls de ce qui
regarde la religion, et veiller à ce qu’ils
ne s’écartassent pas de la Foi, et qu’ils
fussent élevés dans la crainte du
seigneur » (Babin, 1735, 292). 

dans quelle mesure cette fonction
religieuse était-elle assumée au
moyen Âge ? nos sources s’en font rare-
ment l’écho. nous savons toutefois
qu’elle n’était plus guère mise en
pratique au début du xviiie  siècle, du
moins dans les élites : « qu’on ne dise
point que les loix ecclésiastiques, qui
imposoient aux parains l’obligation de
veiller à l’instruction et sur la conduite
de leurs filleuls, ne sont plus en vigueur,
et qu’elles sont abrogées par le non-
usage, puisque les parains qui sont gens
de bien ne s’embarrassent point aujour-
d’hui ni de l’instruction, ni de la
conduite de leurs filleuls. […] quand
même les anciennes loix que nous avons

citées n’auroient pas été renouvellées, les
obligations des parains ne subsiteroient
pas moins, parce qu’elles naissent de ce
que les parains ont été faits pères spiri-
tuels et cautions de leurs filleuls. […]
l’exemple des gens de bien qui négli-
gent entièrement l’instruction de leurs
filleuls n’est pas une règle, ils ne sont pas
impeccables, et ils peuvent se trouver en
des circonstances où cette obligation
cesse, leurs filleuls ayant des parens qui
veillent à leur instruction et sur leur
conduite, car alors cette obligation cesse
à l’égard des parains et maraines,
suivant l’esprit des derniers Conciles,
qui marquent que cette obligation n’a
lieu que dans le besoin, c’est-à-dire au
défaut du père et de la mère de l’enfant »
(Babin, 1735, 301).

parallèlement à cette fonction reli-
gieuse dont on peut douter qu’elle ait
été souvent pratiquée avec assiduité, le
parrain exerçait un rôle social important
dans la communauté, en particulier vis-
à-vis de son compère. les relations de
compérage se fondaient sur une estime
réciproque : « en signe d’amour avoit
ledit perrin baillé audit Baillevache un
denier à dieu d’estre son compere du
premier enfant qu’il aroit », rapporte
une source normande du xive siècle citée
par l’historienne Claude gauvard9.
l’aspect économique était aussi une
composante essentielle du compérage
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tab. 1 les registres paroissiaux étudiés

paroisse dates nbre actes lacunes nbre années nbre moyen

roz-landrieux (35) 1451-1528 1135 1466-1469, 1474-1479, 1506-1515 56 20

locmaria (29) 1534-1556 484 aucune 23 21

Beignon (56) 1502-1599 5005 registres souvent partiels de 1502 à
1545. lacunes en 1560-1561. 74,75 67

Bignan (56) 1530-1591 2561 lacunes partielles en 1530, 1536,
1583 et 1591 57 45

plumelec (56) 1572-1638 2208 lacunes partielles ou totales de
1615 à 1637 46 48
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aux époques médiévale et moderne car
les baptêmes engendraient souvent des
coûts importants pour les parrains,
notamment pour la prise en charge des
repas et des cadeaux aux filleuls10. il
contribuait ainsi à constituer un réseau
d’entraide que l’on n’hésitait pas à
actionner en cas de nécessité (gauvard,
1991, 664)11. 

enfin, le parrainage créait une relation
affective entre le parrain et son filleul. il
créait de part et d’autre des obligations
de respect et d’assistance comparables à
celles qui pouvaient exister dans le cadre
d’une filiation biologique.

l’âge des parrains et marraines : le cas
de roz-landrieux

nos données sont trop parcellaires
pour fixer avec précision l’âge moyen
des parrains et marraines. lorsqu’ils se
trouvent encore sous l’autorité de leurs
parents, les rédacteurs le précisent géné-
ralement dans les actes : « Jean Caré fils
de Colin Caré » est parrain de michel
longuone en 1501 et de gilles Caré en
1503. il s’agit vraisemblablement de
Jean, fils de Colin Caré et macée rouy-
nel, né à roz-landrieux en 1488. il
avait donc treize ans à son premier
parrainage. guillaume le sclancher, fils
de georges et de Jeanne Collet, est né en
1472 ; il est cité comme parrain de
guillemette Bachelot en 1487, alors
qu’il est âgé de 15  ans. anne Benoit,
noble demoiselle, fille de Jean Benoit et
d’orfraise de marches, née en 1460, est
citée comme marraine à sept reprises de
1489 à 1523. du fait du nombre peu
élevé d’habitants à roz-landrieux, les
homonymies sont rares et il est relative-
ment aisé d’identifier les différents
parrains et marraines sans grand risque
de confusion. pour apprécier les

fréquences et périodes du parrainage,
j’ai sélectionné vingt couples ayant eu au
moins deux enfants dans la paroisse et
dont les premiers enfants étaient nés
après 1518, en relevant toutes les fois où
ils avaient été parrains ou marraines
(tableau 2).

on constate que, la plupart du temps,
le mari ou l’épouse ont été parrain ou
marraine avant la naissance de leur
premier enfant, ou l’année de la nais-
sance de celui-ci : cela se produit dix fois
sur quinze pour les pères et douze fois
sur quatorze pour les mères. l’usage
courant serait donc d’être au moins une
fois parrain ou marraine avant son
mariage12. dans de nombreux cas, c’est
d’ailleurs la seule occasion d’être parrain
ou marraine. Certains ne le sont jamais
et les causes de cette carence ne peuvent
être déterminées ici. dans quelques cas,
il se peut que le couple ne soit pas origi-
naire de la paroisse (les godefray et de
Breil sont d’implantation récente). pour
d’autres, on peut supposer qu’ils
n’étaient pas très estimés. dans les cas
étudiés, un déménagement hors de la
paroisse est peu envisageable pendant les
périodes indiquées, bornées par les dates
de naissance des enfants connus.

les personnes qui sont plus régulière-
ment sollicitées pour être parrains ou
marraines le sont fréquemment cinq ou
six fois, généralement à l’époque où elles
sont elles-mêmes en âge d’être parents.
Certaines familles apparaissent de façon
récurrente dans les listes de parrainages.
Chez les hommes, on retrouve souvent les
hardouin, Fane, roupie, Care, Bachelot,
qui constituaient probablement l’élite
sociale des laboureurs aisés et des petits
notables de la paroisse. les représentants
des familles nobles sont bien présents,
notamment les du han, de vaucler, de la
montellier, et peuvent être sollicités de la
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tab. 2 nombre de parrainages par couple à roz-landrieux (1518-1528)

Couple nbre enf. dates naissances nbre
par.

dates 
parrainages

nbre
mar.

dates
marrainages

louis Berthelot x roberde
noguette 2 1525-1526 1 1522 2 1519-1523

guillaume Berthelot x
Jeanne rouynel 2 1524-1528

pierre Bonjour x Bertrande
rouxel 2 1524-1527 3 1518-1522 1 1517

olivier Brisard x michelle
rouxel 4 1518-1527 3 1522-1528 2 1526

robert Cambray x Jeanne
le petit 2 1521-1523 1 1523

thomas Chanmoiel x
gillette Fanton 5 1518-1528 2 1518-1526 1 1527

simon Chanmoiel x 
phelipote Cusson 2 1521-1526

georges Chomel x 
guillemette Bonet 2 1523-1524 1 1523

etienne de la montelliere x
Bertrande tussin 2 1518-1519 1 1517

alain de senen x allanette
Jarnugen 2 1518-1520 1 1506 1 1518

vincent delisle x robine
le Clancher 2 1518-1522 1 1528 1 1518

Jean godefray x nicole de
Breil 2 1525-1527

etienne hardouin x guille-
mette gringore 4 1523-1526 9 1518-1528 1 1522

Jean hardouin x guille-
mette pean 3 1523-1527 8 1519-1527 6 1516-1526

Jean Jamet x perrine
paumier 5 1520-1528 1 1521 3 1517-1525

henri le Clancher x
robine Foucault 3 1518-1526 1 1527

simon le petit x etiennette
martin 3 1522-1528 1 1518 1 1517

Julien peain x roullette
gringore 2 1522-1524 5 1522-1528 1 1517

guillaume plenfousse x
Jeanne gonelin 3 1518-1528 4 1518-1520 1 1518

pierre sanson x perrine
Blomin 3 1518-1522 2 1518-1519

totaux 55 42 24
moyennes 2,8 2,1 1,2
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même manière à cinq ou six reprises. par
contre, quelques particuliers sont mis
plus souvent à contribution : guillaume
Bourges est parrain à vingt reprises de
1481 à 1503 (jamais père), macé tatin à
quatorze reprises de 1502 à 1528 (jamais
père), Bertrand maillart (époux de
thomasse landry) treize fois de 1516 à
1526. Ce sont souvent les membres du
clergé qui sont le plus sollicités :
guillaume lacroux discretus vir (10 fois
de 1493 à 1503), dom Jacques landry
(16 fois de 1482 à 1501), dom nicolas
turpin (15 fois de 1516 à 1523).

Chez les femmes, la démarche semble
être sensiblement différente. en effet, les
marraines les plus sollicitées ne sont pas
les conjointes des notables précédents. J’ai
relevé notamment le recours important à
deux marraines nommées le reculours
dans les années 1490 (Jeanne est marraine
à 17 reprises et Catherine 12fois) et, un
peu plus tard, dans les années 1520, le
recours intensif à deux autres marraines
portant le nom de Fanton : hélène
(10 fois) et rolande (13 fois). il se pour-
rait bien qu’il s’agisse ici des sages-femmes
autorisées à exercer dans la paroisse13.

À côté de cela, trois femmes de la
noblesse locale sont particulièrement
sollicitées : marie de pleguen (6  fois),
Jeanne de vaucler (10 fois) et henriette
duport (9 fois). Ces trois femmes ont en
commun le fait de ne pas avoir été mères
à roz-landrieux entre 1451 et 1528.
plusieurs cas sont envisageables : les
parents faisaient peut-être appel à elles
parce qu’elles étaient veuves ou religieu-
ses. la motivation est plus évidente pour
marie de pleguen puisque nous savons,
grâce à l’historiographe breton augustin
du paz, qu’elle n’avait sans doute jamais
pu avoir d’enfant14. le marrainage était
peut-être dans son cas un maternage de
substitution.

du nombre des parrains et marraines

au début du xiie  siècle, hugues de
saint-victor recommandait l’emploi
d’un seul parrain, homme ou femme,
tout en constatant que l’usage était
parfois d’en prendre deux ou trois
(Corblet, 1882, 204). Cet usage s’était
apparemment généralisé à paris, au
xiiie siècle, si l’on se fie aux constitutions
synodales d’eudes de sully (gourdon,
2015, 31). les études récentes tendent à
montrert que le «modèle ternaire» (deux
parrains et une marraine pour un garçon,
ou un parrain et deux marraines pour
une fille) dominait dans la France du
nord au début de l’époque moderne
tandis que le « modèle du couple » (un
parrain et une marraine par baptisé) était
prédominant dans le midi (rolker,
2016, 73). dans le modèle ternaire, les
rédacteurs distinguent parfois le parrain
principal, ou grand parrain, à savoir celui
qui donnait le nom, du petit parrain
mentionné en second. Cette distinction
formelle entre grand parrain et petit
parrain n’est pas systématique dans les
registres de baptêmes et dépend essentiel-
lement des habitudes du scribe. À titre
d’exemple, on peut consulter les registres
de la paroisse saint-nicolas de montfort-
sur-meu (ille-et-vilaine) en 1592 : le
rédacteur cite systématiquement le grand
parrain, le petit parrain et la marraine
pour un baptême de garçon, le parrain, la
grande marraine et la petite marraine
pour un baptême de fille. paradoxale-
ment, les textes de la littérature médiévale
semblent ignorer totalement le modèle
ternaire et ne citent généralement,
lorsqu’ils évoquent les relations de parrai-
nage, qu’un seul parrain, ce qui laisserait
penser que le rôle des seconds parrains
éventuels était vraisemblablement très
effacé15.
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en Bretagne, plusieurs statuts syno-
daux confirment l’usage du modèle
ternaire au bas moyen Âge, notamment
ceux de tréguier en 1320 (morice,
1742, 1298) et 1457 (morice, 1744,
1529) et ceux de saint-Brieuc en 1496
(delisle, 1900, 65). il ne s’agit toutefois
pas d’une préconisation mais d’une tolé-
rance comme il apparaît clairement dans
le mandement épiscopal de 1496 :
«nous interdisons à tout recteur ou curé
d’oser admettre à un baptême plus de
deux parrains et d’une marraine pour un
garçon, plus de deux marraines et d’un
parrain pour une fille » (la roncière,
1971, 321). le modèle ternaire apparaît
néanmoins comme la pratique la plus
usuelle aux xve et xvie siècle.

dans les premiers registres de roz-
landrieux, ce modèle est appliqué dans
91% des cas. sur un total de 1122 baptê-
mes, j’ai relevé 101 exceptions
(tableau 3).

le tableau met en évidence la moindre
importance des marraines dans les céré-
monies du baptême : on peut se passer
de marraine, mais pas de parrain. les
données de roz-landrieux indiquent
que le parrainage ternaire était la
pratique habituelle dans cette paroisse
dès le milieu du xve siècles au moins. 

le modèle ternaire est également
prépondérant à locmaria mais, s’il est
exceptionnel que le collège des parrains
et marraines ne soit constitué que d’une
ou deux personnes (18 occurrences pour
475 baptêmes de 1534 à 1556), il est
toutefois fréquent qu’il dépasse les trois
personnes : j’ai relevé trente-huit baptê-
mes avec trois parrains et dix autres avec
quatre parrains, quarante et un baptêmes
avec trois marraines, trois avec quatre
marraines et même un baptême avec
cinq marraines. dans ce dernier cas –
Bastienne morell, baptisée le

26 août 1539 – la cérémonie fut mani-
festement très solennelle puisque la
baptisée était entourée pour l’occasion
de cinq marraines et de trois parrains,
dont un chanoine, un recteur et un
procureur. les marraines semblent
toutes appartenir à des milieux sociaux
élevés et il y a tout lieu de croire que ce
baptême marqua l’entrée en fonction de
la nouvelle supérieure du prieuré de
locmaria, Françoise landays, dont ce
fut le premier marrainage dans la
paroisse. en outre, l’attribution du nom
Bastienne à sa filleule était visiblement
une référence honorifique à sébastienne
lermyne dont elle venait tout juste de
prendre la suite à la tête du prieuré.
dans la plupart des cas où il y a plus de
quatre personnes dans le collège des
parrains et marraines, on peut constater
qu’une ou plusieurs d’entre elles appar-
tiennent au milieu ecclésiastique (prêtre,
recteur, chanoine, vicaire, prieure) ou à
un milieu social élevé (maître, avocat), ce
qui permet de penser que la recherche du
prestige social justifiait vraisemblable-
ment la démarche.

le passage au modèle du couple 
en Bretagne

le 11novembre 1563, les pères conci-
liaires rassemblés à trente, considérant
«qu’en raison du très grand nombre de
défenses, très souvent, les mariages sont
contractés dans l’ignorance des cas défen-
dus », décidèrent que désormais, pour
pallier cet inconvénient, «une personne
seulement, homme ou femme, ou tout au
plus un seul homme et une femme soient
parrain ou marraine lors d’un baptême»
(alberigo, 1994, 1539)16. le «modèle du
couple» était toutefois déjà une situation
de fait dans plusieurs régions bien avant
la publication de cette directive, comme
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on peut le constater dans les registres
paroissiaux de porrentruy (Jura suisse) en
1482-1500 (pégeot, 1981, 56), dans
ceux de marseille au début du xvie siècle
(Berteau et al., 2010, 599) ou dans ceux
de millau, dès 1534 au moins17. en
France, dans les régions où le modèle
ternaire était la norme, le changement de
pratique ne se produisit généralement pas
avant les années 1570, à des rythmes
toutefois très différents selon les diocèses.
en Bretagne, les situations sont contras-
tées et l’adoption du modèle du couple a
été bien plus précoce dans les diocèses
occidentaux que dans les diocèses orien-
taux.

dans l’évêché de tréguier, la paroisse
de pluzunet possède des registres depuis
1533 et opte pour le modèle du couple
en 1570, tout comme celle de pédernec
(registres ouverts en 1565). dans la
paroisse saint-mathieu de morlaix, les
premiers registres datent de 1538 mais
nous avons une lacune totale de 1550 à
1569. le modèle du couple est en usage
à la reprise des registres en 1570.

dans l’évêché de saint-Brieuc, tréssi-
gnaux passe au modèle du couple en
1578 (registres à partir de 1538) et
paimpol en 1579 (registres à partir de
1536).

dans le diocèse de quimper, il semble-
rait que la généralisation du modèle du
couple se soit faite peu après l’entrée en
fonction de Charles du liscoët en 1583 : à
Bothoa, plouguernével et spézet, le modèle
ternaire est abandonné en mars 1584.

le changement de régime est bien
plus tardif dans le diocèse de vannes
puisque radenac adopte le nouveau
modèle seulement en 1598 (registres
depuis 1581), tout comme pluméliau
(registres depuis 1584). À plumelec, le
modèle ternaire est la norme jusqu’à la
fin du xvie siècle, de même qu’à Bignan
(1530-1591). dans ces deux paroisses,
le modèle du couple est appliqué à partir
de 1599 et, précisément, à partir du
mois d’août à plumelec, comme il appa-
raît sur le graphique de la figure 6.

le 19 octobre 1600, Charles de Bour-
gneuf, évêque de nantes, impose le
modèle du couple dans son diocèse,
comme on peut le lire dans les registres
de baptêmes de la paroisse de saint-
même : « suyvant l’ordonance de reve-
rand perre en dieu Charle de Borneuf,
esvecque de nantes, par la grase de
dieu, fut deffance a tous les recteurs de
son esvecché de non maistre plus d’ung
parrain a ung enfans malle, et une
marraine et pareillement a une fille, veu
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tab. 3 Cas de parrainages non ternaires à roz-landrieux selon le sexe du baptisé (1451-1528)

garçons nbre Filles nbre
deux parrains et deux marraines 11 deux parrains et deux marraines 0
deux parrains seulement 12 deux parrains seulement 1
deux marraines seulement 0 deux marraines seulement 0
un parrain et une marraine 34 un parrain et une marraine 31
un parrain seulement 8 un parrain seulement 4
une marraine seulement 0 une marraine seulement 0
total parrainages non ternaires 65 total parrainages non ternaires 36
total des baptêmes 570 total des baptêmes 552
part des parrainages non ternaires 11,40% part des parrainages non ternaires 6,50%
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l’abus qu’il se comestoict que plusieurs
se marioient qui estoinct comperes et
commeres. laquelle ordonnance fut
faicte par mondit esvecque au dernier
sinode qui furent le 19e jour de octobre
1600».18 il apparaît que la mise en place
du nouveau système résulte générale-
ment d’une décision épiscopale. l’argu-
ment invoqué à nantes est clairement le
problème des empêchements au
mariage. on note également qu’il ne
s’agissait pas d’une autorisation à n’avoir
plus qu’un seul parrain et une seule
marraine, mais d’une interdiction d’en
avoir plusieurs. la décision n’était ni
attendue, ni souhaitée.

dans l’évêché de rennes, il semble
qu’il y ait eu une interdiction formelle
en 1611 : à monfort-sur-meu, où il y
avait trois paroisses, le modèle du couple
est mis en place au printemps dans les
paroisses de Coulon et de saint-Jean. en
revanche, le changement a été plus
rapide dans la paroisse de saint-nicolas
puisque le nouveau système fut appliqué
dès les premiers baptêmes de 1601. le
passage au modèle du couple s’effectue
en juin 1603 dans la paroisse d’aman-
lis : le rédacteur se réfère explicitement

au décret du concile de trente en titrant
en milieu de page «unus et una de sacro
fonte suscipiant »19 et il modifie sa
terminologie en parlant désormais de
parrain et marraine alors qu’il utilisait
précédemment les termes de parrain et
témoins.

le changement semble avoir été égale-
ment relativement tardif et difficile dans
le diocèse de saint-malo comme le
montre l’exemple de Beignon. le
modèle ternaire se maintient dans la
paroisse jusqu’à la fin de l’année 1602.
en janvier 1603, on passe au modèle du
couple mais, curieusement, à partir de
novembre 1605, les actes de baptême
font systématiquement mention d’un
troisième témoin, homme lorsque le
nouveau-né est un garçon, femme
lorsque le nouveau-né est une fille. Ce
système de substitution cesse en
juin  1607 et l’on peut penser que la
nouvelle pratique était alors définitive-
ment passée dans les mœurs. À tréfu-
mel, le modèle ternaire subsiste jusqu’en
1611. les formulations varient selon les
rédacteurs. généralement, on ne dit
plus que le nouveau-né a plusieurs
parrains et marraines ; il a le plus
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Fig. 6 modèles de parrainage à plumelec de 1580 à 1605
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souvent un parrain et deux témoins
(dont au moins une femme, deux s’il
s’agit d’une fille). parfois, on note que le
parrain « a esté assisté » de deux autres
personnes. dans ce diocèse, l’adoption
définitive du modèle du couple a été
imposée par l’évêque guillaume le
gouverneur, en 1611, immédiatement
après son sacre (paris, 20 février 1611),
comme l’indique cette note figurant en
marge d’un acte des registres de baptê-
mes de mohon, le 9  mai : « ici
commence l’ordonnance de monsei-
gneur de st malo de ne mettre qu’un
parrain et une marraine » (rosenzweig,
1881, xlii).

la transition s’est donc produite à des
époques différentes en Bretagne, assez
rapidement dans l’ouest et plus tardive-
ment dans l’est où la nouvelle pratique
eût du mal à s’imposer. Comment l’ex-
pliquer ? les changements de pratiques
résultent habituellement de trois faits
générateurs principaux : soit les besoins
ont évolué (besoin primitif comblé ou
obsolète, apparition d’un besoin
nouveau), soit les contraintes ont évolué
(contraintes politiques, religieuses, écono-
miques, environnementales), soit la
perception de la pratique antérieure a
évolué (on ne lui donne plus le même
sens). si l’on applique cette méthode
d’analyse à l’étude du passage du modèle
ternaire au modèle du couple, il est clair
que le fait générateur principal fut le
décret du concile de trente, en 1563. il
s’agit d’une décision arbitraire de l’auto-
rité ecclésiastique dont l’application fut
manifestement difficile dans certains
diocèses, probablement parce que les
arguments qui l’avaient motivé n’avaient
pas de réelle pertinence pour les person-
nes intéressées. Cela permet de penser
que le nouveau système ne répondait pas
suffisamment à un besoin qui était au

contraire satisfait dans le système précé-
dent. le parrainage apportait une
réponse à des besoins sociaux de solida-
rité et de reconnaissance sociale. en
réduisant le nombre des parrains et
marraines, on limitait automatiquement
les effets sociaux du compérage. il est
possible que, dans les diocèses où l’on
observe une adoption rapide du modèle
du couple, ces besoins n’avaient déjà plus
la même intensité ou étaient pris en
charge par d’autres opérateurs (solidarité
familiale, confréries, associations profes-
sionnelles). 

dans le cas breton, on observe que
l’abandon du modèle ternaire s’est
produit relativement tôt dans les diocèses
occidentaux (quimper, tréguier, saint-
Brieuc) et le changement a été direct, avec
passage d’un seul coup au modèle du
couple. la date n’est pas forcément la
même pour toutes les paroisses d’un
même diocèse mais lorsque le choix du
nouveau modèle est arrêté, il s’agit d’un
choix radical et inéluctable. le change-
ment a été manifestement proposé,
voire imposé, par le clergé mais adopté
sans difficulté par la population. Cela
laisse supposer que le rôle social des
seconds parrains et secondes marraines
était devenu quasiment négligeable dans
cette région.

en Bretagne centrale et méridionale
(évêchés de vannes et de nantes),
l’adoption du modèle du couple ne s’est
produite qu’au tournant du xvie et du
xviie siècle mais elle s’est faite également
de manière directe, sans difficultés appa-
rentes.

dans les diocèses septentrionaux de
l’est (rennes et saint-malo), la renoncia-
tion au modèle ternaire a été beaucoup
plus difficile. la mise en place progres-
sive du modèle du couple, à partir de
1602-1603, permet de penser à des
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recommandations du clergé en sa faveur
mais son adoption a pris une dizaine
d’années avant qu’il soit imposé définiti-
vement par les évêques, en 1611. dans
certaines paroisses, on observe pendant
cette période transitoire des pratiques
ambivalentes qui ne qualifient pas les
parrains et marraines secondaires de
parrains et marraines mais de témoins ou
d’assistants. un procédé similaire a été
mis en œuvre à aubervilliers en région
parisienne, en 1624, avant l’adoption
définitive du modèle du couple en 1627
(Berteau et al., 2010, 607). il y a tout
lieu de croire que dans ces régions, les
seconds parrains et marraines jouaient
un rôle social important. 

en Bretagne, la géographie des
pratiques du parrainage s’accorde remar-
quablement bien avec la géographie des
modes de faire-valoir des terres. 
dans l’ouest, le mode principal était le
domaine congéable20 tandis que l’on
pratiquait essentiellement le fermage et le
métayage dans l’est. Ces différents modes
d’exploitation ont vraisemblablement
influencé l’organisation sociale des
communautés. À l’ouest, les spécificités
du domaine congéable attachaient les
paysans à leurs terres et favorisaient le
regroupement des familles, renforçant de
fait les solidarités familiales et rendant
moins vital le recours à l’assistance de
voisins non apparentés. À l’est, l’absence
de patrimoines fonciers paysans engen-
drait au contraire une dispersion des
familles et renforçait par compensation
les liens de voisinage. le compérage
multiple venait pallier les insuffisances
familiales. plus il y avait de parrains, plus
les besoins d’assistance pouvaient être
satisfaits en cas de nécessité. l’apparte-
nance ou non des parrains au milieu
familial importe peu ici : la demande
d’assistance est sollicitée en premier lieu à

la famille, si elle réside à proximité, et au
voisinage par défaut avec, dans ce cas, un
recours prioritaire à la parenté spirituelle.
mais, en amont de ces explications struc-
turelles, il y avait probablement une idéo-
logie dominante qui privilégiait tantôt les
réseaux familiaux, tantôt les réseaux de
voisinage. 

LE PARRAINAGE INTRAFAMILIAL

plusieurs études récentes ont montré
que le basculement entre le recours à des
parrains et marraines sollicités en dehors
de la parenté et un parrainage de type
intrafamilial s’est généralement produit
en France à la fin de l’ancien régime, et
non au tournant du moyen Âge et de
l’époque moderne comme on l’a long-
temps pensé (gourdon, 2015, 44 ;
minvielle, 2015, 269 ; Couriol, 2015,
298 ; Berteau et al., 2015). on examinera
ici en détail la situation dans deux parois-
ses de Bretagne orientale, celle de roz-
landrieux au tournant du xve et du
xvie  siècle et celle de Beignon au
xvie  siècle, avant de proposer une
synthèse comparative entre les données
des autres paroisses étudiées. pour toutes
ces analyses, j’ai utilisé la méthode des
« homonymies patronymiques » qui
consiste à recenser tous les cas où le
parrain ou la marraine portent le patro-
nyme de l’un des parents. dans toutes les
situations, le taux d’homonymie est
calculé dès lors que le patronyme du père
ou de la mère est connu.

homonymies patronymiques 
à roz-landrieux

le choix du critère de l’homonymie
patronymique pour l’analyse du parrai-
nage familial est bien entendu incom-
plet puisqu’il ne recense que la parenté
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tab. 4 homonymies patronymiques à roz-landrieux (1451-1528)

tab. 5 homonymies patronymiques à Beignon (1502-1599

enfants baptisés 1er parrain 2e parrain 1er marraine 2e marraine total
1. homonymies avec le père
Baptêmes de garçons
parrains et marraines identifiés 552 514 529 15 1610
homonymie avec le père 9 11 9 0 29
en % 1,6% 2,1% 1,7% 0,0% 1,8%
Baptêmes de filles
parrains et marraines identifiés 537 6 532 494 1569
homonymie avec le père 11 0 14 13 38
en % 2,0% 0,0% 2,6% 2,6% 2,4%

total homonymies avec le père 1,8% 2,1% 2,2% 2,6% 2,1%

2. homonymies avec la mère
Baptêmes de garçons
parrains et marraines identifiés 528 494 505 15 1542
homonymie avec la mère 4 11 3 1 19
en % 0,8% 2,2% 0,6% 7,1% 1,2%
Baptêmes de filles
parrains et marraines identifiés 502 4 501 469 1476
homonymie avec la mère 12 0 6 9 27
en % 2,4% 0,0% 1,2 % 1,9% 1,8%
total homonymies avec la mère 1,5% 2,2% 0,9% 2,1% 1,5%

pourcentage moyen global 3,3% 4,3% 3,1% 4,7% 3,6%

enfants baptisés total
homon. 1er parrain 2e parrain 1er marraine 2e marraine total

de 1502 à 1549
homonymies avec
le père 335 10,8% 2,2% 7,7% 1,4% 4,8%

homonymies avec
la mère 68 6,6% 2,3% 5,4% 1,0% 4,3%

pourcentage moyen
global 17,4% 4,5% 13,1% 2,4% 9,0%

de 1550 à 1599
homonymies avec
le père 889 9,9% 7,3% 7,1% 6,9% 8,0%

homonymies avec
la mère 77 11,7% 2,6% 7,8% 4,1% 6,3%

pourcentage moyen
global 21,6% 9,9% 14,9% 11,0% 14,4%
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homonymique, à savoir pour l’essentiel
les grands-pères des baptisés et les frères
et sœurs des parents. en outre, il peut à
l’inverse intégrer des homonymes qui
n’ont aucun lien de parenté proche avec
les parents. la méthode permet néan-
moins une première approche du
phénomène21.

À roz-landrieux, le recours à des
parrains ou marraines porteurs du
patronyme de l’un ou l’autre des parents
était encore rarissime au début du
xvie siècle (moins de 4 % des occurren-
ces au total). lorsque les parents sollici-
tent le parrainage de membres de leur
parenté, ils se tournent de préférence du
côté de l’époux (2,1 %) plutôt que du
côté de l’épouse (1,5 %). le recours est
plus fréquent lorsqu’il s’agit de désigner
les seconds parrains (4,3%) et les secon-
des marraines (4,7 %). il semble donc
que le recours au parrainage dans la
parenté était vu plutôt comme une solu-
tion de second choix. au tournant du
xve et du xvie  siècle, on sollicite les
membres de sa parenté proche lorsque
l’on ne souhaite pas importuner ses rela-
tions.

homonymies patronymiques à Beignon

pour cette paroisse, la taille impor-
tante du corpus permet de le scinder en
deux parties afin de mesurer l’évolution
entre la première et la seconde moitié du
xvie siècle.

on a souligné plus haut les principaux
défauts de la méthode des homonymies
patronymiques. elle est également défi-
ciente lorsque l’on veut développer des
analyses catégorielles. dans la quasi-
totalité des situations, on observe en
effet un taux d’homonymies moindre
pour les « premières marraines » que
pour les « premiers parrains » : ce

déséquilibre ne provient pas d’un choix
délibéré des parents mais de la méthode
qui écarte systématiquement des comp-
tages les grands-mères (paternelles ou
maternelles) alors que les grands-pères
sont quant à eux bien intégrés dans les
recensements des parrains. le déséquili-
bre est moins flagrant pour les « secon-
des marraines » car on ne peut guère
envisager qu’une grand-mère puisse être
sollicitée en second lieu.

À Beignon, les taux d’homonymies
patronymiques restent encore peu élevés
mais on note déjà une différence signifi-
cative par rapport aux données de roz-
landrieux, ce qui pourrait correspondre
à une progression du parrainage intrafa-
milial. la progression est continue au
cours du xvie siècle et elle n’a ici aucun
lien avec les prescriptions tridentines
puisque le modèle ternaire fut encore en
usage à Beignon pendant toute la
période. on remarque que les différen-
ces les plus significatives concernent les
seconds parrains et secondes marraines :
ceux-ci étaient rarement choisis dans la
parenté dans la première moitié du
siècle, mais ils le deviennent bien plus
souvent après 1550.

analyse synthétique 

les données des seules paroisses de
roz-landrieux et de Beignon sont insuf-
fisantes pour formuler des hypothèses
explicatives. le tableau 6 reprend les taux
d’homonymies patronymiques calculés
pour cinq paroisses bretonnes. J’y ai en
outre intégré deux paramètres supplé-
mentaires : la moyenne des naissances
annuelles par paroisse («naissances ») et
la part des trois patronymes les plus
fréquents («Condensation»). Ces indica-
teurs peuvent être utiles pour vérifier si
les écarts constatés proviennent de
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circonstances environnementales telles
que la taille de la paroisse ou l’isolement
géographique. 

le taux d’homonymies calculé à
locmaria s’accorde avec celui de roz-
landrieux et confirme le recours excep-
tionnel au parrainage intrafamilial en
Bretagne avant la seconde moitié du
xvie siècle. il progresse régulièrement au
cours du xvie siècle, à des rythmes diffé-
rents selon les paroisses. À plumelec, on
observe un fléchissement du recours au
parrainage intrafamilial au début du
xviie  siècle et cette évolution est sans
doute liée au passage du modèle ternaire
– quasi-exclusif au xvie siècle – au modèle
du couple (exclusif dès 1600). l’analyse
catégorielle montre que la réduction peut
s’expliquer partiellement par la suppres-
sion des seconds parrains et marraines,
qui étaient plus fréquemment choisis au
xvie siècle dans la parenté proche (15,3%)
que les premiers parrains et marraines
(14,5%), mais l’examen détaillé des regis-
tres révèle surtout une «verticalisation»
du parrainage par le recours plus fréquent
aux membres des élites sociales. de 1572
à 1599, la proportion de parrains et
marraines définis par un avant-nom
(messire, noble homme, demoiselle,
maître, etc.) était de 6,5%, puis ce taux
s’élève à 9,4% pour la période 1600-
1638. dans la majorité des cas, le parrain
qualifié par un avant-nom est un
membre du clergé, accessoirement un
représentant de la noblesse locale. la
sollicitation des maîtres et honorables
hommes se développe au début du
xviie siècle, mais reste encore très minori-
taire. Cette tendance à la verticalisation
du parrainage consécutive à la réduction
du nombre des parrains et marraines a
également été observée en italie du nord
(alfani, 2006 ; alfani, gourdon, robin,
2015, 13) et à aubervilliers (Berteau et

al., 2010, 616). d’une certaine manière,
le tassement de la part du parrainage
intrafamilial à cette époque résulte
davantage d’un « dommage collatéral »
que d’un changement d’orientation
programmé. la nouvelle réglementation
impose aux parents de restreindre le
nombre de leurs compères et ils privilé-
gient alors ceux qui peuvent leur apporter
les avantages les plus significatifs. Cette
évolution modifie la substance même des
relations de compérage : il ne s’agit plus
d’une entraide pour les travaux des
champs ou d’échanges de services entre
gens du même milieu professionnel mais
d’une forme de clientélisme entre person-
nes appartenant à des classes sociales
différentes. il est possible que le recours
au parrainage des élites se soit développé
pour favoriser l’éducation future de l’en-
fant et de facto ses opportunités d’ascen-
sion sociale. 

en Bretagne, l’appauvrissement des
populations rurales à la suite des ravages
des guerres de la ligue (1589-1598) a
peut-être conduit également les familles
à favoriser pendant un temps les rela-
tions de clientélisme, quitte à revenir
aux époques de prospérité à un parrai-
nage plus recentré sur le réseau social
immédiat (amis proches et milieu fami-
lial).

la progression du parrainage 
intrafamilial

les données bretonnes montrent que le
recours au parrainage intrafamilial était
extrêmement faible dans la région au
xve siècle (taux d’homonymies patrony-
miques inférieur à 4 %). il progresse
régulièrement au cours du xvie siècle et se
tasse légèrement au début du xviie siècle
en faveur du parrainage des élites à la
suite du passage du modèle ternaire au
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modèle du couple. Cette régression ne
sera toutefois que momentanée car les
études portant sur l’époque moderne
mettent en évidence le déclin inéluctable
du parrainage des notables à partir des
années 1680, en faveur cette fois du
parrainage intrafamilial (quémener,
2012, 203-209). une évolution similaire
a été observée dans plusieurs régions fran-
çaises. entre 1550 et 1650, les taux d’ho-
monymies patronymiques se trouvent
généralement dans une fourchette de 10
à 20% des attributions. À Bordeaux, les
taux sont de 10,45 % dans la paroisse de
saint-andré, en 1580, et s’élèvent à
21,12%, en 1642 ; ils sont de 8,63% à
sainte-Croix et de 9,32% à saint-seurin,
en 1642 (minvielle, 2015, 268-270). en
1642, les écarts s’expliquent peut-être par
la densité plus ou moins forte des réseaux
familiaux dans les différentes paroisses. À
lyon, le taux d’homonymies est de
17,4% en 1655, dans la paroisse de
saint-nizier (Couriol, 2015, 295). À
aubervilliers, le taux moyen est de
19,7% de 1552 à 1632 (Berteau et al.,
2015, 51). en Franche-Comté et en
savoie, les taux se situent dans des four-
chettes similaires : 14,3 % à arbois en
1552-1589, 14,4% à hotonnes en
1600-164022. 

par contre, dans le rouergue, j’ai
relevé des taux d’homonymies patrony-
miques particulièrement élevés : 54,6 %
à Cadour en 1588-1648, 54,5 % à
Coubisou en 1598-1650, 51,8 % à la
terrisse en 1589-1645, 51,9% à luc en
1580-1664. si l’on rajoute à ces taux le
marrainage des grands-mères et la
parenté indirecte (oncles et tantes par
alliance), on arrive en réalité à un parrai-
nage intrafamilial quasi exclusif dans le
rouergue dès la fin du xvie siècle. le
recours au parrainage de la parenté était
également presque intégral en auvergne
méridionale au tournant du xvie et du
xviie siècle avec des taux d’homonymies
patronymiques de 52,2% à égliseneuve
d’entraigues en 1569-1606, 48,1 % à
Condat en 1602-1630 et 56,6 % à le
monestier en 1599-163023. on notera
par ailleurs que le modèle ternaire du
parrainage était inconnu dans cette
région (rolker, 2016, 75).

dans l’état actuel des recherches, il
apparaît donc qu’au début de l’époque
moderne la pratique la plus courante en
France était le parrainage extrafamilial, à
l’exception du sud du massif Central où
les familles se tournaient très majoritai-
rement vers le parrainage intrafamilial.
Ce dernier système va être adopté

tab. 6 homonymies patronymiques en Bretagne (1451-1638)

naissances : moyennes annuelles des naissances pour les années complètes
Condensation : part des trois patronymes les plus fréquents
homonymies : le parrain ou la marraine portent le patronyme de l’un des parents

paroisse période taille naissances Condensation homonymies
roz-landrieux (35) 1451-1528 1135 21 10,9% 3,6%
locmaria (29) 1534-1556 484 21 9,5% 3,4%
Beignon (56) 1502-1549 1454 36 18,6% 9,0%
Beignon (56) 1550-1599 3551 73 17,3% 14,4%
Bignan (56) 1530-1591 2561 43 11,4% 22,2%
plumelec (56) 1572-1599 1135 40 10,7% 14,5%
plumelec (56) 1600-1638 1073 40 7,6% 11,1%
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progressivement par l’ensemble des
régions françaises. Comment expliquer
cette évolution ? plusieurs hypothèses se
présentent.

les prescriptions du concile de trente
incitaient à la réduction du nombre des
parrains et marraines mais n’ont pas
favorisé le développement du parrainage
intrafamilial. Bien au contraire, la limi-
tation de leur nombre a plutôt constitué
un frein à ce développement au début
du xviie siècle.

il est possible que les circonstances
démographiques aient pu avoir une
influence : l’augmentation du nombre de
naissances a accru parallèlement les
besoins en parrains et marraines poten-
tiels et le recours au parrainage de la
parenté a pu être une solution de dépan-
nage en cas d’insuffisance de parrains
extrafamiliaux. l’hypothèse est néan-
moins peu satisfaisante car l’essor démo-
graphique et l’allongement de l’espérance
de vie ont également augmenté le stock
de parrains extrafamiliaux disponibles.

le besoin de solidarité et d’assistance
a-t-il décru au cours de l’époque
moderne pour devenir satisfait ou
obsolète à la fin du xviiie siècle ? C’est
l’explication la plus vraisemblable. non
pas que le besoin d’entraide n’existait
plus mais les jeunes parents étaient,
semble-t-il, de plus en plus réticents à
solliciter l’assistance de leurs voisins
(mercier, 1783, 50). ils préféraient
s’adresser à un cercle familial sans doute
moins contraignant et désormais plus
dense du fait de l’essor démographique.
l’attitude des élites sociales, chez qui le
recours au parrainage intrafamilial a
toujours été plus développé, montre a
contrario que le recours au parrainage
extrafamilial révèle un sentiment d’insé-
curité et de précarité. un recours tardif
au parrainage par la parenté indiquerait

donc la volonté de pérenniser les réseaux
de solidarité de voisinage, quitte à ne les
mettre en œuvre qu’en second lieu
lorsque le réseau familial était suffisant à
proximité (cas de la Bretagne occiden-
tale). C’est un système social très diffé-
rent que l’on trouve dans le rouergue et
en auvergne méridionale, fondé à la
base sur les solidarités familiales, proba-
blement depuis l’époque médiévale.

dans le système du compérage, accep-
ter d’être parrain était à la fois une
reconnaissance sociale et une source
d’obligations morales. en France, la
principale contrepartie accordée au
parrain va se faire dans le domaine
onomastique. puisque c’est à lui que
revient l’honneur d’indiquer au prêtre le
nom choisi pour l’enfant baptisé, les
parents l’honoreront encore davantage
en lui accordant la faculté de transmet-
tre son propre nom au nouveau-né.

LA TRANSMISSION DU NOM

l’implication des parrains et marrai-
nes dans les processus de nomination est
attesté dans les chroniques médiévales
depuis le baptême de rollon en 912,
lorsqu’il reçut le nom de robert de son
parrain, le duc robert de neustrie
(Jumièges, 1825, 54). en 1667, le rituel
romain à l’usage du diocèse d’alet
rappelait leur participation formelle aux
modalités de la nomination en indi-
quant à quel moment le prêtre devait
leur demander le nom choisi pour l’en-
fant (pavillon, 1667, 13 ; cf. Corblet,
1882, 189). la question essentielle qui
se pose est donc d’évaluer le niveau de
cette implication : qui choisissait le nom
en définitive, les parents ou les parrains ?
vraisemblablement, les parents en
furent toujours les principaux instiga-
teurs, à défaut d’en être les décideurs. À
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l’appui de cette hypothèse, je présenterai
dans un premier temps des statistiques
sur la transmission du nom des parrains
ou marraines à leurs filleuls et filleules
avant d’analyser plus en détail les méca-
nismes des modes onomastiques.

J’ajoute une précision quant à la
terminologie utilisée dans cette présen-
tation. le nom est par définition le nom
de baptême, qui se distingue du
surnom, ancêtre de notre patronyme
actuel ou nom de famille.

les transmissions homonymiques

J’utilise la formule transmission homony-
mique lorsqu’un parrain ou une marraine
transmet à son filleul ou à sa filleule son
propre nom ou une variante – féminisée ou
masculinisée – de ce nom24. en Bretagne, la
pratique des transmissions homonymiques
est la caractéristique principale des proces-
sus de nomination à l’époque médiévale et
moderne. les taux de transmissions
oscillent généralement entre 70% et 90%
des attributions et présentent donc un véri-
table caractère normatif.

l’analyse des tableaux 7 et 8 met en
évidence un certain nombre de conver-
gences et de divergences entre paroisses.
on notera tout d’abord un taux de trans-
missions homonymiques plus élevé dans
celles du pays gallo (roz-landrieux et
Beignon) que dans celle du pays breton-
nant (locmaria). les répertoires mascu-
lins sont assez différents. À l’exception de
Jean et guillaume qui occupent partout
les deux premières places, chaque
paroisse possède ses noms favoris : yves,
François, louis, vincent, goulven et
Bertrand sont appréciés à locmaria ;
georges, etienne et Colin à roz-
landrieux ; à Beignon, les préférences
vont à raoul, Julien, michel et thomas.
il faut relativiser tout de suite la portée de

l’influence de l’église catholique sur le
choix des noms de baptême avant le
xviie siècle. la recommandation de l’im-
position des noms de saints et du rejet des
noms profanes figurait certes dans le caté-
chisme romain de 1566 (doney, 1842,
352) mais elle n’était pas mentionnée
dans les décrets du concile de trente et
n’a pas été mise en application en Breta-
gne avant le début du xviie  siècle. le
premier changement de nom connu à la
confirmation date de 160625 mais les
principales attestations datent des années
1640-166026. manifestement, le contrôle
des noms de baptême ne faisait pas
encore partie des préoccupations priori-
taires des prélats bretons. pour s’en
convaincre, il suffit de parcourir les regis-
tres de baptêmes de Bignan de la
première moitié du xviie siècle pour cons-
tater que le nom payen y a été attribué à
six reprises jusqu’en 162327. Jusqu’à cette
époque, les familles étaient entièrement
libres du choix du nom de baptême et
l’analyse des répertoires montre que leur
préoccupation essentielle était la survie de
l’enfant qui se manifestait dans le réper-
toire masculin soit par l’attribution d’un
nom de saint (principalement Jean,
pierre ou Jacques puis, plus tardivement,
François ou vincent), soit par l’attribu-
tion d’un ancien nom ethnique, franc ou
breton, qui symbolisait la force ou la
bravoure, et donc la capacité à survivre
(guillaume, robert, olivier, alain, etc.).
le nom ne sert pas principalement à
marquer une dévotion, il est choisi pour
sa capacité à réaliser l’objectif qui lui est
assigné.

l’examen des répertoires féminins
montre que les pratiques étaient radica-
lement différentes à l’ouest et à l’est de la
Bretagne. À l’ouest (locmaria), les noms
les plus portés sont des noms de saintes
femmes (marie, marguerite, Catherine)
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qui expriment le désir de survie de l’en-
fant ou d’autres noms spécifiquement
féminins (levenez, azelice, Béatrice)
qui reflètent davantage des idéaux de
beauté, de joie ou de perfection. Ces
préoccupations ne se retrouvent quasi-
ment pas dans les répertoires de Beignon
ou roz-landrieux. dans ces paroisses
orientales, le répertoire est en effet
presque exclusivement composé de
noms masculins féminisés. l’église
catholique s’y opposera fortement au
xviie siècle (Burguière, 1980, 39) mais,
aux xve et xvie siècles, ces noms étaient
encore tout à fait recevables. la présence
prédominante de ce type de noms dans
un répertoire est en fait la marque de
l’attribution du nom des filles par les

parrains. on peut en effet remarquer
que le répertoire féminin est quasiment
un décalque du répertoire masculin, et
cela est particulièrement net à Beignon
où l’on relève dans la liste des noms
masculins un seul nom (robert) qui ne
soit pas dans la liste féminine (roberte
est classée à la douzième place du réper-
toire féminin) et, inversement, un seul
nom du répertoire féminin (Françoise)
qui n’ait pas son correspondant mascu-
lin (François est classé onzième dans le
répertoire masculin). Cette situation n’a
rien à voir avec une quelconque faveur
des populations de Bretagne orientale
pour les féminisations de noms mascu-
lins. elle découle des modalités de
nomination en usage dans ces deux

tab. 7 taux de transmissions homonymiques dans trois paroisses bretonnes

tab. 8 les dix noms les plus attribués par sexe dans trois paroisses bretonnes

paroisse evêché période garçons Filles
locmaria quimper 1534-1556 85% 81%
roz-landrieux dol 1451-1528 92% 90%
Beignon saint-malo 1502-1599 94% 92%

locmaria roz-landrieux Beignon

garçons Filles garçons Filles garçons Filles

Jean (25%) marie (18%) Jean (23 %) Jeanne (23 %) Jean (25%) Jeanne (24%)

guillaume (9 %) Jeanne (17 %) guillaume
(16%)

guillemette
(15%)

guillaume
(14%)

guillemette
(13%)

yves (7%) marguerite
(13%) Jacques (4%) Julienne (4%) pierre (13%) perrine (12%)

François (7%) Catherine
(12%) georges (4%) robine (4%) raoul (6%) raoulette (7%)

alain (6%) Françoise (6%) olivier (4%) gillette (3%) Julien (5%) Julienne (6%)

pierre (6%) levenez (6%) alain (3%) macée (3%) olivier (5%) michèle (5%)

louis (5%) louise (4%) étienne (3%) étiennette (3%) michel (4%) olive (5%)

vincent (3%) azelice (3%) pierre (3%) marie (3%) thomas (3%) Jacquette (3%)

goulven (3%) Béatrice (3%) robert (3%) olive (3%) robert (3%) thomasse (3%)

Bertrand (2 %) laurence (3%) Colin (2%) perrine (3%) Jacques (2%) Françoise (2%)
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paroisses. les noms des filles n’y sont
généralement pas ceux de leurs marrai-
nes mais ceux de leurs parrains déclinés
sous une forme féminisée. en effet, à
l’inverse de ce qui se passe à locmaria,
ce n’est pas la marraine qui transmet son
nom à sa filleule, mais le parrain. dans

l’est breton, la préoccupation essentielle
des familles en ce qui concerne les filles
ne semble pas être leur survie mais
l’honneur du parrain.

le tableau 9 indique les taux de corré-
lation entre les noms des parrains et
marraines et ceux de leurs filleules.

tab. 9 la transmission du nom des parrains et marraines aux filleules dans cinq paroisses bretonnes

TH « total »  : le nom de la filleule est celui de sa marraine ou une forme féminisée du nom de son
parrain
TH «marraine »  : le nom de la filleule est celui de sa marraine.
TH «parrain »  : le nom de la filleule est une forme féminisée de celui de son parrain sans être le nom
de sa marraine.
TH mixtes  : le nom de la filleule est une forme féminisée de celui de son parrain.

paroisse période evêché total marraine parrain mixtes
locmaria 1534-1556 quimper 81% 78% 3% 7%
Bignan 1530-1591 vannes 91% 66% 25% 38%
plumelec 1572-1599 vannes 93% 68% 25% 38%
roz-landrieux 1451-1528 dol 90% 27% 63% 80%
Beignon 1550-1599 saint-malo 95% 18% 77% 93%

la variété des modalités d’attribution
des noms féminins révèle ainsi des
pratiques culturelles radicalement diffé-
rentes. au premier abord, elles semblent
refléter une moindre valorisation de la
condition féminine dans les diocèses de
dol et saint-malo, mais est-ce réelle-
ment le cas ? il sera nécessaire de multi-
plier les analyses locales pour cerner plus
précisément les tenants et les aboutis-
sants de cette problématique. du point
de vue de la nomination, les statistiques
confirment l’ampleur de l’influence des
parrains et marraines sur l’attribution
des noms, ce qui avait inévitablement
pour effet de restreindre la liberté de
choix des parents. ainsi, en pays gallo,
où les parrains avaient la mainmise sur la
nomination, les parents qui souhaitaient
attribuer un nom de sainte femme à leurs
filles ne pouvaient généralement le négo-
cier que dans quelques circonstances
particulières : soit lorsque le baptême se

produisait le jour de la fête d’une sainte
(auquel cas le nom de la sainte primait
parfois sur la forme féminisée du nom
du parrain), soit lorsque la marraine
possédait un statut social supérieur à
celui du parrain et qu’elle portait déjà un
nom de sainte, ou alors quand les
circonstances périlleuses de l’accouche-
ment avaient amené les parents à faire un
vœu pour l’attribution du nom de la
sainte invoquée pour la survie de l’enfant
(marguerite d’antioche le plus souvent,
parfois Julienne de nicomédie en haute
Bretagne). dans la grande majorité des
cas cependant, les parents se conten-
taient des transmissions homonymiques,
sans chercher à y déroger car il s’agissait
de cette façon de faire honneur aux
parrains ou aux marraines qui avaient
accepté de devenir les parents spirituels
de leur enfant. d’une certaine façon, le
choix des parrains et marraines induisait
généralement l’attribution du futur nom
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du baptisé, mais l’évolution permanente
des répertoires onomastiques révèle aussi
des phénomènes de modes qui indiquent
que les parents n’étaient jamais indiffé-
rents aux noms portés par leurs enfants.

Fonctionnement et justification 
des modes onomastiques

À quelque époque que l’on se trouve,
le choix du nom a toujours été un acte
important puisqu’il assigne au nouveau-
né, dès sa naissance, une place dans la
société en lui conférant une image
sociale qui le suit toute sa vie durant,
bon gré mal gré (lagorgette, 2005, 277 ;
Besnard, 2004, 311 ; Zonabend,
1980, 9 ; grange, 2016, 8). il y a la
conviction intime que le nom peut avoir
une influence sur la destinée ou sur la
personnalité de celui qui le porte (Buri-
dant, 1998, 32 ; pézard, 1950, 101).
tout nom est ainsi porteur d’un univers
de sens et renvoie à un ou plusieurs réfé-
rents, connus ou renommés, dont le
prestige cumulé crée la valeur sociale.
outre le référent principal, celui que
l’on connaît à travers les récits bibliques,
les légendes des saints martyrs ou
confesseurs, les chansons de geste ou
l’histoire politique, il y a aussi le référent
familial, le parrain ou le proche, vivant
ou décédé, à qui l’on veut rendre
honneur. par ailleurs, la valeur symbo-
lique d’un nom réside parfois dans son
étymologie ; des ouvrages comme la
légende dorée s’en faisaient largement
l’écho. le succès du nom Jean dans l’an-
throponymie française depuis le
xiiie siècle s’explique ainsi vraisemblable-
ment par son étymologie. pour Jacques
de voragine, « le nom de Jean, Johannis,
se comprend comme « grâce du
seigneur », ou comme « celui en qui se
trouve la grâce », ou « celui à qui on a fait

un don », ou encore « celui qui a reçu
une donation de dieu » (voragine,
2004, Chap. 9, saint Jean l’évangéliste,
68). pour d’autres noms, c’est simple-
ment leur sens littéral qui justifie leur
attribution : Constance, aimé, Bien-
venu, etc. on fait le vœu que l’enfant
réalise la promesse contenue dans son
nom et on s’attend à ce qu’il reçoive en
héritage une partie des qualités ou vertus
attribuées aux précédents porteurs
(lardet, 1998, 171-173). la dation
d’un nom est donc loin d’être un acte
anodin puisque l’on en espère des effets
concrets, soit dans un futur immédiat si
l’on pense que l’attribution d’un nom
de saint ou de sainte pourra favoriser la
survie de l’enfant, soit dans un avenir
plus lointain lorsqu’on lui transmet un
modèle de référence dont il devra
ensuite se montrer digne.

la popularité des différents noms
dans les répertoires anthroponymiques
reflète donc à la fois le prestige des
porteurs référents à une époque donnée
et les préoccupations des familles
concernant l’avenir de leur enfant. le
succès d’un nom dépendait également
de l’existence éventuelle de tabous
onomastiques fondés sur l’idée qu’il
devait y avoir conformité entre le
porteur d’un nom et ses référents emblé-
matiques (thiers, 1778, 101 ; lewis,
1986, 79). pour la plupart, ces tabous
disparaissent toutefois à partir du
xve siècle, époque à laquelle se dévelop-
pent alors un peu partout des noms
comme louis ou Charles, réservés
précédemment aux représentants de la
famille royale. les modes onomastiques
manifestent ainsi le développement ou
le déclin de certaines valeurs sociales,
mais également les craintes ou aspira-
tions d’une population. À cet égard,
elles peuvent s’analyser en termes de
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besoins psychologiques ou sociaux :
besoins de sécurité, besoins d’apparte-
nance, besoins de reconnaissance ou
d’estime de soi.

l’univers de la nomination est un
monde en mouvement. dès lors,
comment peut-on concilier cette dyna-
mique évolutive avec la rigidité du prin-
cipe des transmissions homonymiques
que nous avons observé précédemment,
principe qui devrait au contraire figer les
répertoires onomastiques en bloquant
leur renouvellement ? l’analyse de
l’émergence du nom François dans les
répertoires du xvie  siècle fournit une
réponse à cette apparente contradiction.

le développement du nom François
dans l’anthroponymie bretonne 
du xvie siècle

en Bretagne, la diffusion du nom
François doit sans doute beaucoup à la
maison ducale, mais la référence essen-
tielle reste manifestement saint François
d’assise, mort en 1226 et canonisé en
1228. le duc Jean v (1389-1442) fut
un ardent promoteur des ordres
mendiants en Bretagne et il fit donner le
nom de François à son premier fils en
1414. Celui-ci, duc de 1442 à 1450, fut
probablement l’un des premiers Bretons
à porter ce nom. l’un des témoins cités
à guingamp en 1371 à l’occasion de
l’enquête de canonisation de Charles de
Blois se nommait François rose, mais il
est vraisemblable qu’il s’agissait dans son
cas d’un « nom de clergie » (l’homme
était frère mineur au couvent des Corde-
liers). en revanche, nous avons un
précédent plus assuré avec François de la
motte, qui rendit hommage au vicomte
de rohan à pontivy, le 17 juillet 1396
(morice, 1744, 672). l’adhésion de
François  ier aux idées franciscaines se

retrouve dans l’un des livres d’heures de
son épouse isabelle stuart, livre dans
lequel on peut le voir figuré en prière
présenté par saint François, avec un écu
entouré d’une cordelière (BnF, ms. lat.
1369). son jeune cousin, fils de richard
d’étampes, né en 1435, porte également
le nom du saint et deviendra plus tard
duc de Bretagne sous le nom de Fran-
çois ii (anselme, 1725, 463). la dévo-
tion de ce dernier est également
marquée dans son testament, rédigé à
Couëron en 1488, où il implore l’inter-
cession de « la prétieuse vierge marie,
les benoists saints et saintes de paradis,
et particulièrement monsieur saint
François dont portoit le nom » (morice,
1756, 602). s’il existe en Bretagne très
peu de chapelles placées sous la titula-
ture de François d’assise, on trouve
cependant fréquemment dans les églises
ou enclos paroissiaux des statues ou
autres représentations du saint qui attes-
tent de la popularité de son culte dans la
région. 

Faute de parrains nommés François, il
faut toutefois attendre la fin du xve siècle
pour que le nom fasse son entrée dans
les répertoires onomastiques. quoique
les registres de roz-landrieux débutent
en 1451, c’est seulement en 1490 que
nous y trouvons le premier baptême
d’un enfant nommé François qui, une
fois n’est pas coutume, reçut son nom
de sa marraine (Françoise mellaye,
épouse de mathieu martin). il y a néan-
moins une première occurrence fémi-
nine avec Franczia Carre, née en 1452,
et dont aucun de ses parrain et marrai-
nes ne portait le nom. le nom était
tellement inhabituel pour le rédacteur
de l’acte qu’il s’y est repris à trois fois
pour l’écrire. parmi les premiers
porteurs, citons également François de
Cluz, de la famille dite de Cleuz du
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gage, parrain de Françoise pean, en
1492. le nom se diffuse enfin dans la
paroisse par le marrainage de Françoise
de vaucouleur, épouse de Jean de Cleuz
dans les années 1510. 

Ce sont aussi des notables – hommes
ou femmes – qui sont à l’origine de la
plupart des attributions des noms Fran-
çois et Françoise à locmaria dans les
années 1540-1550 : François le Falchun,
honorable homme, François le vestle,
recteur de motreff, Bodeo et plouma-
goar, Françoise lermyne, sœur de la
prieure de locmaria, Françoise landays,
prieure, Françoise du Brieuc, etc. 

le démarrage est également très lent à
Beignon : la première mention est celle de
Françoise Binard, qui reçut son nom de
François de glesnily, sieur de Beignon, en
1509. la diffusion prend véritablement
son essor dans les années 1530, grâce
notamment au parrainage de maître Fran-
çois Barre, responsable de la nomination
de deux François et de sept Françoise. le
graphique de la figure 7 montre que la
diffusion du nom s’est faite essentielle-
ment par transmission homonymique.

ainsi, la diffusion d’un nouveau nom
passe par le choix du parrain et l’évolution
des répertoires onomastiques – le déclin
de certains noms et le succès des autres –
résulte principalement de la sélection
préliminaire du parrain en fonction du
nom qu’il porte. Cette présélection
concerne en premier chef le nommeur,
celui par qui passe la transmission homo-
nymique, à savoir le parrain principal lors-
qu’il y en a plusieurs, ou la marraine prin-
cipale si l’honneur de la nomination lui a
été conféré. a contrario, l’examen des
registres de baptême bretons montre que
la diffusion d’un nom trop original peut
être bloquée par l’absence de sollicitation
des parrains porteurs du nom indésirable,
par leur désignation comme seconds

parrains ou comme parrains d’une fille
lorsque la nomination est conférée à la
marraine. la diffusion du nom pregent à
Bignan montre ainsi qu’il ne suffit pas
qu’un noble inaugure un nouveau nom
dans une paroisse pour que ce nom se
développe ensuite mécaniquement : la
première attestation du nom est celle de
pregent de Kermeno, baptisé à Bignan le
20 septembre 1556, qui reçut son nom de
son parrain pregent de trecesson, origi-
naire de la paroisse de Campénéac.
pregent est un ancien nom breton devenu
très rare au xvie  siècle. pregent de
Kermeno transmet ensuite son nom à
plusieurs de ses filleuls dont pregent
eudoux, né en 1577 et pregent Bernard,
né en 1582. il est vraisemblablement à
l’origine de la nomination de plusieurs
autres porteurs du nom connus dans la
paroisse un peu plus tard : pregent Jeff-
redo, cité en 1590, pregent Branchu, cité
en 1619, pregent le quentrec, cité en
1622, pregent le roy, cité en 1630,
pregent daniel, cité en 1632 (les registres
de baptêmes de Bignan sont lacunaires de
1591 à 1599). en dépit d’un nombre
suffisant de porteurs arrivés à l’âge adulte
pour assurer la diffusion du nom, on ne
trouve, entre 1600 et 1640, que deux
nouvelles nominations, celle de pregent
pepion, en 1619 et celle de pregent le
Boucher, en 1620, tous les deux filleuls de
maître pregent Branchu. un nom qui
n’est pas suffisamment estimé ou trop
marginal s’éteint rapidement parce que les
parents ne feront pas appel aux porteurs
de ce nom pour le parrainage de leur
enfant.

Choix du parrain ou choix du nom ?
parrainage et nomination sont intrin-

sèquement liés en Bretagne aux xve et
xvie siècles. en milieu populaire, c’est le
besoin de sécurité, besoin vital et
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primordial, qui constitue leur fonde-
ment, tant pour l’enfant baptisé que pour
ses parents. pour l’enfant, c’est surtout de
sa survie qu’il s’agit, et pour les parents,
c’est une occasion exceptionnelle de s’in-
tégrer dans la communauté et de se
former un réseau de solidarité durable. si
le parrainage constitue la représentation
rituelle de cet engagement de solidarité,
la nomination apporte la « signature » du
garant. le garant peut être de ce monde,
et c’est généralement le parrain, ou de
l’autre, s’il s’agit d’un défunt ou d’un
saint dont on attend l’intercession, ou
que l’on remercie pour son intercession
efficace si l’on avait fait précédemment
un vœu pour la survie de l’enfant. rien
n’empêche d’ailleurs que ce garant soit à
la fois un proche et un saint puisque l’on
cumule de cette façon les effets de la soli-
darité. la plupart du temps, le nom est
donc la marque d’une assistance obtenue
ou attendue. il est rarement attribué pour
des raisons esthétiques et participe à une
stratégie délibérée. À la fin du
moyen Âge, on croyait encore à la puis-
sance créatrice du nom, à l’idée que les
promesses révélées par son étymologie ou
par son symbolisme pouvaient se réaliser

dans la vie de son porteur, à l’idée que
celui qui recevait par exemple le nom de
Jean au baptême pouvait bénéficier d’une
grâce particulière du seigneur.

en définitive, deux options étaient
donc possibles pour les parents au
moment de la sélection des parrains et
marraines.

soit la nomination primait pour diffé-
rents motifs (démarche votive ou augura-
tive, image sociale) et elle orientait alors la
sélection des parrains ou pouvait fonder
une négociation en vue d’une dérogation
à la norme des transmissions. Ce proces-
sus constitue le ressort des modes
onomastiques.

soit les relations d’amitié et d’estime
réciproque entre futurs compères
primaient sur la nomination. Cette
approche produisait fréquemment des
homonymies dans les fratries, mais
aussi des dérogations à la norme des
transmissions homonymiques pour les
pallier. la recherche de consolidation
de réseaux de solidarité et d’une
certaine forme de clientélisme, qui
devait profiter à l’éducation de l’enfant,
s’inscrivait également dans cette
démarche. 

Fig. 7 modes de transmission du nom François à Beignon au xvie siècle
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l’évolution constante des répertoires
depuis le moyen Âge central permet de
penser que la première option a long-
temps été prépondérante, au moins
jusqu’au xvie siècle. À cette époque, la
croyance en la puissance déterminante
du nom décroît et l’on privilégie alors la
recherche de protecteurs, vecteurs et
facteurs d’une ascension sociale espérée.

CONCLUSION
l’enquête bretonne confirme les

résultats déjà obtenus en France du
nord au xvie siècle et les fait remonter
jusqu’au xve siècle. elle fait cependant
ressortir une différence culturelle
profonde entre le pays gallo, à l’est,
fortement structuré par les solidarités de
voisinage, et le pays bretonnant, à
l’ouest, qui met davantage en œuvre les
solidarités familiales.

au début du xvie siècle, l’usage est d’être
parrain ou marraine au moins une fois
avant son mariage. Certains ne le seront
toutefois jamais. dans la plupart des cas, à
l’exception des personnalités influentes de
la paroisse, chaque parrain ou marraine
aura rarement plus de trois filleuls ou
filleules. le modèle ternaire est partout la
norme avant la publication du décret du
concile de trente sur le nombre des
parrains et marraines, en 1563. sa mise en
application a été relativement rapide dans
les diocèses occidentaux de tréguier,
quimper et saint-Brieuc (1570-1585)
mais elle a été repoussée après les guerres
de la ligue dans le vannetais et le nantais
(1599-1600) et imposée difficilement
dans les évêchés de rennes et de saint-
malo, en 1611. l’adoption plus ou moins
rapide du modèle du couple traduit le
degré d’attachement de la population aux
seconds parrains et marraines et, indirec-
tement, l’importance de leur rôle social

dans la communauté. il est possible que
cette fonction soit en partie liée à l’organi-
sation sociale du travail et aux modes de
faire-valoir des terres. lorsque le paysan
est propriétaire de son exploitation, ce qui
était le cas en pays bretonnant, les familles
se dispersent peu, restent attachées à leurs
terres et les besoins d’assistance sont prio-
ritairement assurés par les membres du
groupe familial. en pays gallo où les
paysans n’étaient pas propriétaires, les
familles étaient plus dispersées et les chefs
d’exploitation s’appuyaient davantage sur
les réseaux de compérage en cas de besoin
d’assistance.

dans la seconde moitié du xve siècle,
les parrains et marraines étaient encore
très majoritairement sollicités en dehors
de la parenté en Bretagne. on faisait
appel, le plus souvent, à des personnes
jeunes, en âge d’avoir des enfants, issus
du même milieu professionnel et choisis
parmi les proches voisins. l’objectif
était de se constituer un réseau d’en-
traide mais ce réseau était moins vital
lorsque le milieu familial était resserré,
ce qui explique l’absence de réticences à
passer au modèle du couple en pays
bretonnant.

le parrainage intrafamilial se déve-
loppe en Bretagne au cours du
xvie siècle, avec un tassement toutefois
au début du xviie siècle, à la suite de la
réduction imposée du nombre des
parrains et marraines qui a amené les
familles à s’orienter davantage vers le
parrainage des élites. le développement
du parrainage par la parenté reprendra
néanmoins par la suite et on peut y voir
le signe d’une diminution de la précarité
et du sentiment d’insécurité.

il serait souhaitable que ce type de
recherche soit étendu à l’ensemble des
régions françaises au xvie  siècle car
plusieurs sondages ont révélé que les
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populations du sud du massif Central
avaient opté pour un mode de fonction-
nement très différent, organisé dès
l’époque médiévale autour de la cellule
familiale, privilégiant le recours au
parrainage de la parenté et se contentant
d’un nombre minimum de parrains et
marraines.

l’analyse des répertoires onomas-
tiques et des modes de nomination a
montré le caractère normatif des trans-
missions homonymiques entre les
parrains et marraines et leurs filleuls ou
filleules. toutefois, si en Bretagne les
garçons reçoivent presque toujours au
baptême le nom d’un de leurs parrains
(généralement celui de leur premier
parrain), la situation est plus complexe
pour les filles : à l’ouest, elles reçoivent
en principe leur nom de leur marraine
mais à l’est, ce sont les parrains qui
transmettent leur propre nom à leurs
filleules sous une forme féminisée. Ce
mode particulier de nomination leur

confère un honneur supplémentaire et
marque l’attachement important des
familles de l’est breton au système du
compérage, justifié par des attentes très
fortes en matière de solidarités.

enfin, l’analyse des cycles onomas-
tiques atteste que le succès des noms,
leur échec ou leur déclin sont fonda-
mentalement liés, jusqu’au xvie siècle, au
procédé de la transmission homony-
mique. les nouveaux noms sont généra-
lement introduits dans les répertoires
par les membres des élites sociales mais
leur diffusion ultérieure n’est jamais
garantie ni automatique. elle ne se
produit que lorsque les familles choisis-
sent massivement des parrains déjà
porteurs du nom, ce qui suppose que
ceux-ci étaient en partie choisis pour
leur nom.

pierre-yves quémener

université d’angers
Cerhio – umr 6258

pierreyves.quemener@aliceadsl.fr

NOTES
1. Fondé par guido alfani et vincent gourdon en
2006, le réseau patrinus est à l’origine de la publi-
cation de plusieurs ouvrages sur l’histoire du
baptême et du parrainage : Baptiser : pratique
sacramentelle, pratique sociale (xvie-xxe siècles)
(alfani, Castagnetti, gourdon, 2009) ; spiritual
Kinship in europe, 1500-1900 (alfani, gourdon,
2012) ; le parrainage en europe et en amérique
(alfani, gourdon, robin, 2015).
2. voir notamment la succession immédiate des
actes de 1470, après ceux de 1465, au feuillet 22
et ceux de 1480, après ceux de 1473, au feuillet
26. au feuillet 40, on passe directement de l’an-
née 1490 à 1492.
3. les premiers registres de baptêmes du pays
nantais ont été tenus directement en français dès

1464 à savenay, 1465 à marsac, 1467 à nantes –
saint-nicolas, 1476 à pannecé.
4. moyennes calculées pour la période 1780-
1789 : 644 baptêmes à Beignon et 91 baptêmes à
saint-malo-de-Beignon.
5. Je remercie le Cercle généalogique sud Breta-
gne pour la communication des relevés de baptê-
mes de cette période. Ces relevés ont été effectués
par étienne allain et mis en ligne sur le site
http://beignon.free.fr/ [consulté le 11 juillet 2016]
6. les relevés de baptêmes de locmaria ont été
établis par norbert Bernard. Je remercie Bertrand
yeurc’h de me les avoir communiqués.
7. les relevés de baptêmes de Bignan, ainsi que ceux
de plumelec, ont été établis par hervé offredo. Je le
remercie vivement pour cette communication.
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8. la rédaction des actes de 1599 suit directe-
ment ceux de 1591 dans le registre de Bignan
(vue 215 sur 577 dans les registres en ligne).
9. extrait d’une lettre adressée en novembre 1380
au bailli de rouen (gauvard, 1993, 1121).
10. sur l’aspect financier des cérémonies du
baptême, voir les témoignages du registre d’in-
quisition de Jacques Fournier (Jussen, 1992,
486) et l’instauration des lois somptuaires en
europe occidentale à partir de la fin du moyen
Âge (alfani, gourdon, 2009).
11. en outre, la solidarité pouvait s’exercer à
l’égard du filleul en cas de défaillance des parents
comme en témoigne cette recommandation de
Jean Calvin, en 1561, à son ami nicolas des
gallars en faveur du fils de son ancien médecin,
Benoit textor, alors décédé : « le souvenir de son
père doit me pousser à désirer qu’on aide ses
enfants. et j’ai cette raison particulière : de celui-
là j’ai été le parrain ; il faut donc que je remplace
son père. […] Je t’écris ceci pour que tu présentes
ma recommandation à tous ceux dont il y aura
lieu d’implorer la bonté en faveur de cet enfant.
que ma lettre en soit le témoin : quelque service
qu’ils lui rendent, il me sera agréable à moi
comme s’il était rendu à mon propre fils »
(doumergue, 1905, 559).
12. en Bretagne, on se mariait entre 20 et 25 ans
au milieu du xviie siècle et entre 26 et 31 ans à la
fin du siècle (Croix, 1993, 285).
13. sur la participation fréquente des sages-
femmes aux cérémonies du baptême, voir les
études de Jean-François Chauvard pour venise
au xvie siècle (Chauvard, 2009, 349-355) et
d’alessio Basilico pour l’italie centro-méridionale
à l’époque moderne (Basilico, 2012, 34-36).
14. l’historiographe breton rapporte que
guillaume le Bouteiller, époux de marie de
pleguen, décéda sans héritier en mars 1487 (du
paz, 1619, 488).
15. voir notamment les textes rassemblés par
patrice Beck dans (Beck, 1997).
16. Concile de trente, session 24, chapitre 2. le
catéchisme du concile de trente confirma cette
doctrine en 1566 en préconisant que l’on devait
« se borner à un seul parrain, ou à une seule
marraine, ou du moins prendre seulement l’un et
l’autre » (doney, 1842, 321).
17. les registres paroissiaux de l’aveyron sont
consultables en ligne sur le site des archives

départementales de l’aveyron :
http://archives.aveyron.fr/archive/recherche/etat-
civil/ [consulté le 21 août 2016].
18. registres de baptêmes de saint-même, série
1523-1669 (vue 237/497), archives départemen-
tales de loire-atlantique, en ligne sur le site
http://archives.loire-atlantique.fr [consulté le 27
octobre 2016].- voir aussi (maître, 1892, 370).
Je remercie Jean-luc deuffic de m’avoir signalé
cette notice.
19. registre des baptêmes d’amanlis, 1603, cote
10 num 35002 64 (vue 5/10), archives départe-
mentales d’ille-et-vilaine, en ligne sur le site
http://archives-en-ligne.il le-et-vilaine.fr-
/thot_internet [consulté le 1er novembre 2016]. il
s’agit d’une référence au texte de la doctrine sur
le sacrement de  mariage  édictée par le concile de
trente le 11 novembre 1563, session 24, chapi-
tre 2 (alberigo, 1994, 1538).
20. la spécificité du régime du domaine congéa-
ble est la dissociation de la propriété entre le
seigneur foncier, possesseur du fonds, et l’exploi-
tant (« tenancier » ou « domanier »), possesseur des
édifices et superfices (bâtiments d’exploitation,
arbres des talus et récoltes). le seigneur peut
congédier son tenancier mais il doit alors lui
rembourser la valeur des édifices.
21. le critère de l’homonymie patronymique
renseigne sur un niveau minimal de parenté. il
n’intègre pas les grands-mères ni les alliés de la
famille. il s’agit toutefois d’un indicateur intéres-
sant car il est aisément calculable et il facilite les
études comparatives entre échantillons d’époques
ou de lieux différents. sur cette méthode, voir
(Berteau et al., 2015, 49).
22. statistiques personnelles.
23. statistiques personnelles.
24. toutes les correspondances entre les noms des
différents parrains et marraines et les noms de leurs
filleuls ou filleules sont comptabilisées séparément.
le taux des transmissions homonymiques est le
rapport entre la somme de ces correspondances et
le nombre de garçons ou filles. pour les noms fémi-
nins, on calcule distinctement les transmissions
exclusives des parrains (le nom de la filleule est
uniquement une forme féminisée de celui de son
parrain) et les transmissions mixtes (le nom de la
filleule est à la fois celui de sa marraine et une forme
féminisée de celui de son parrain).
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25. le 16 mai 1606, l’évêque de saint-Brieuc
melchior de marconnay, changea le nom de
tristan malros en celui de Jan à l’occasion de sa
confirmation (registre de baptêmes de plouvara,
1543-1633, archives départementales des Côtes
d’armor, cote 5 mi 355, vue 243).
26. le 18 juillet 1644, l’évêque de quimper rené
du louët changea les noms de 19 confirmés de la

paroisse de mur (registre des baptêmes de mur-
de-Bretagne, 1599-1669, archives départementa-
les des Côtes d’armor, cote 5 mi 551, vue 188).
27. le nom a été attribué à payen eudoux
(20/12/1604), payen le garjan (24/11/1617),
payen richard (22/1/1618), payen Jehanno
(20/10/1618), payen mandart (2/6/1622) et
payen gillet (5/12/1623).
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au Bas moyen Âge et à l’époque moderne,
l’étude de la nomination est indissociable
d’une étude du parrainage. Cet article vise à
préciser leurs fonctions sociales respectives
en Bretagne au xve et xvie siècle et à recher-
cher qui, du nom ou du parrain, détermine
l’autre. l’institution du parrainage était un
élément constitutif de la sociabilité commu-
nautaire. en contrepartie d’une honorabilité
proclamée aux yeux de tous, le parrain avait
le devoir implicite de porter assistance à son

filleul et à son compère en cas de besoin. la
transmission du nom au filleul était le signe
de cet engagement mais, pour les parents, ce
nom pouvait aussi être une marque d’hon-
neur envers un saint particulier qui devenait
de facto redevable d’une assistance similaire
à l’égard du nouveau-né. l’évolution des
besoins de solidarité et de la croyance en la
puissance déterminante des noms explique
celle des pratiques nominatives.

For the late middle ages and early-modern
era, studying naming practices is inseparable
from studying godparenthood. this article
aims to clarify their respective social func-
tions in Brittany in the fifteenth and
sixteenth centuries and to seek out which,
by name or godparent, determined the other
one. the institution of godparenthood was
a constituent element of community socia-
bility. in return for a good reputation in the
eyes of all, the godparent had the implicit

duty to assist his godson and his parents in
case of need. the transmission of the name
to the godson was the sign of this commit-
ment but, for the parents, this name could
also be a mark of honor towards a particular
saint who became de facto accountable for
similar assistance with regard to the
newborn. the evolution of the needs of soli-
darity and of the belief in the power of
names explains the evolution of the naming
practices.
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